PTA- SOCLE COMMUN
vade-mecum à destination des chefs d’établissements
 Repères pour la mise en place de l’évaluation et de la validation de la maîtrise du socle commun
Après les langues vivantes et le B2i, c'est l'ensemble des domaines du socle commun de connaissances et de compétences (que l’on abrégera par la suite S3C) qui est l'objet d'une évaluation des connaissances et compétences acquises. En fin de CE1 et de CM2, l'école doit valider les compétences et connaissances acquises et renseigner un livret scolaire. Au collège, l'attestation de maîtrise des connaissances et compétences au palier 3 est exigible dans la validation du DNB à partir de la session 2011.C'est une pratique nouvelle pour la plupart des équipes pédagogiques auxquelles se posent des questions diverses.

Qu’est-ce qu’une compétence ?   (voir les annexes 1 et 2)
La notion de Compétence est un concept issu de la formation professionnelle que le système éducatif s’est approprié depuis les années 1990 (la charte des programmes de 1992 dans le prolongement de la loi d’orientation de 1989, Jospin). Il s’agit d’utiliser un concept commun aux disciplines, donc transversal pour définir précisément la nature des acquisitions visées à l’issue d’un cycle de formation. 
La mise en place du S3C s’appuie sur la « Recommandation relative aux compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie »  adoptée par le Conseil et le Parlement européen en décembre 2006, qui tenant compte de l’évolution de notre société en perpétuelle mutation, ont estimé que c’est grâce à l’acquisition de compétences clés que les jeunes Européens pourront s’adapter aux différentes évolutions du travail, de l’information et de la citoyenneté.

Le Parlement européen définit la compétence de la façon suivante : « On entend par compétence une combinaison de connaissances, d’aptitudes et d’attitudes appropriées à une situation donnée. Les compétences clés sont celles qui fondent l’épanouissement personnel, l’inclusion, la citoyenneté active et l’emploi.»

Dans le système éducatif, pour le socle commun, la compétence est conçue comme une combinaison de connaissances fondamentales, de capacités à les mettre en œuvre dans des situations variées, mais aussi d’attitudes indispensables tout au long de la vie. 
La pertinence du socle commun de connaissances et compétences (S3C).
L’enjeu éducatif et social du socle commun est de définir précisément un ensemble de connaissances et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser pour accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et professionnel et réussir sa vie en société. 
L’objectif est la mise en place d'un outil de suivi de formation pour toute la vie, un « portefeuille » de connaissances et de compétences qui va permettre à chaque jeune, dans le cadre de sa formation tout au long de sa vie, d’attester, de faire valoir des acquisitions de compétences. La validation du S3C est donc un moyen de reconnaître l’acquisition de compétences et de connaissances. Il permet de faire le lien avec les formations que le jeune suivra à sa sortie du système scolaire car il pourra servir d’outil de positionnement.  Cet outil sera encourageant pour tous les élèves qui sortent de notre système sans qualification. Certes, ils n’ont pas pu obtenir de diplôme mais ils ont acquis des compétences sociales, civiques, linguistiques, informatiques et disciplinaires qui sont ainsi valorisées et reconnues.
Les objectifs du travail par competences.
La mise en place du S3C a pour conséquence de faire évoluer les pratiques pédagogiques des enseignants vers un  travail par compétences

· pour valoriser les réussites de l’élève et le rendre acteur de sa formation : l’évaluation par compétences renseigne l’élève sur ce qu’il a acquis et ce qui lui reste à acquérir ;

· pour permettre aux enseignants d’avoir une connaissance plus pointue des acquis des élèves et de leurs difficultés, mieux cibler ce qui manque à l’élève pour acquérir la compétence ; faciliter la mise en place de la différenciation pédagogique ;

· pour donner du sens aux apprentissages : les élèves deviennent acteurs, ils mobilisent leurs compétences pour accomplir des tâches complexes ; 
· pour créer du lien entre les disciplines : la même compétence peut être acquise dans des disciplines différentes ; 
· pour renforcer chez les enseignants le travail en équipe pédagogique afin d’aider les élèves à résoudre leurs difficultés. 
Une compétence ne s’enseigne pas, elle se construit, se structure, se nourrit ou s’enrichit de l’acquisition de connaissances, de capacités et d’attitudes très ciblées et choisies au regard des besoins d’apprentissage des élèves en convergence avec des exigences institutionnelles. 

Tous les enseignants sont concernés par la mise en place du S3C. Dans certaines disciplines, le travail par compétences n’est pas nouveau (disciplines scientifiques, technologiques, EPS, langues vivantes), pour d’autres, ces pratiques sont plus récentes. 
L'approche par les compétences expérimentée dans les différents enseignements et dans les dispositifs d'aide et d'accompagnement aux élèves pourra utilement servir de point d'appui aux équipes éducatives. Les supports utilisés dans le cadre des PPRE offrent des exemples intéressants de positionnement des difficultés de l'élève en termes de compétences et peuvent conduire à une évaluation critériée pertinente en lien avec le S3C.
Les apports pedagogiques du travail pour l’acquisition  des competences.

Il est important que chaque enseignant trouve du sens à la mise en place du socle commun et qu’il puisse comprendre comment il peut, dans le cadre de sa discipline, participer à la construction de compétences.

La réflexion sur la compétence doit l’amener :

· à comprendre qu’il peut proposer, dans le cadre d’une même situation pédagogique, l’acquisition d’une compétence à des niveaux différents de maîtrise, niveaux qui correspondent aux acquis et au potentiel des élèves.*  C’est un véritable outil de différenciation.

· à envisager la construction d’une compétence tout au long du parcours de l‘élève au collège grâce à la mise en place de situations multiples dont la complexité pourra être croissante ou non.

· à interroger l’évaluation proposée aux élèves et à constater que l’évaluation par compétences permet à l’élève en difficulté de s’appuyer sur des réussites, sans lesquelles il lui est très difficile de trouver du sens à ce qu’il fait en classe et encore plus de se construire un projet de formation.

· à se rendre compte, en s’appuyant sur le travail mené en équipe pédagogique, que parfois c’est la situation proposée dans d’autres disciplines qui permet la construction d’une compétence que l’élève n’arrive pas à acquérir dans sa discipline. Cela permet de mettre en perspective les notions d’intérêt, de motivation, de sens, de relation à la discipline et à l’enseignant qui participent très souvent à l’acquisition des compétences par les élèves.

La réflexion sur le socle commun va lui permettre :

· de mener un travail avec ses collègues disciplinaires sur la place que sa discipline peut prendre dans la construction et dans la validation des  7 compétences et de mieux connaître les contributions des autres disciplines. 

· de constater qu’à travers des actions menées au sein de son établissement (parcours de découverte des métiers et des formations, formation des délégués, Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté, actions du CDI, sorties pédagogiques, séjours linguistiques, … ), les élèves construisent et acquièrent de nombreuses compétences. 

· de faire le lien entre  le contrat d’objectifs de son établissement et toutes les actions menées, et comprendre qu’elles sont mises en place pour répondre aux besoins des élèves et donc mieux appréhender ce qu’on appelle l’autonomie des établissements et son importance pour mieux répondre à la spécificité du public accueilli.

Grâce à tout ce travail sur la mise en place du socle commun, l’enseignant va pouvoir mieux se situer dans son équipe    disciplinaire, dans son équipe pédagogique et dans son établissement. 

Vers une validation du socle commun de connaissances et de compétences

	QUESTIONS
	REPONSES
	REMARQUES

	QU’EVALUE-T-ON ?


	Il s’agit d’évaluer les items figurant sur l’attestation, donc, l’ensemble des connaissances, des capacités et des attitudes qui structurent l’acquisition de la compétence.  Ces évaluations sont possibles si les enseignants mettent leurs élèves en situation de réaliser des tâches, nécessitant la mobilisation de connaissances, capacités et aptitudes. Les tâches complexes sont  adaptées pour valider les compétences.
	Tâche complexe ne signifie pas tâche difficile ou compliquée.
Des exemples sont donnés pour la compétence 3 dans les vade-mecum consultables sur Eduscol. 

	QUI EVALUE QUOI ? 


	Chaque compétence requiert la contribution de plusieurs disciplines, et réciproquement, une discipline contribue à l’acquisition de plusieurs compétences.  Cela nécessite une organisation et une concertation entre les différentes disciplines qui interviennent dans la validation de la compétence. (voir annexes 3 et 4)
Peuvent y contribuer également tous les membres de l’équipe éducative (professeur documentaliste, CPE, assistants d’éducation, infirmière, assistants pédagogiques, éducateurs, …)  

	 Pour chaque compétence, un tableau de positionnement des différentes disciplines (annexe 4) établi au début de l’année scolaire, pour chaque niveau, permettra de répartir les items propres à certaines disciplines et d’identifier les items communs à  plusieurs disciplines. 

Pour certaines compétences, le tableau de positionnement fera apparaître le rôle joué par le professeur documentaliste, le CPE, l’infirmière, les assistants d’éducation, les assistants pédagogiques,……)


	QUAND  
EVALUE-T-ON ? 


	Une compétence se construit progressivement tout au long de la scolarité (et de la vie). La construction des compétences se poursuit donc au collège, dans la continuité du travail réalisé à l’école primaire. 

Les enseignants évaluent dans leur discipline le degré d’acquisition des compétences du S3C, aussi souvent que nécessaire, par des évaluations en cours de formation, parfois sommatives et le plus souvent formatives. Ils conservent une trace si possible numérique, des résultats de leurs évaluations.
La prise d’information ne s’effectue pas seulement  en situation d’évaluation instituée mais également par des observations en situation de classe


	Le livret de compétences qui suit l’élève du CE1 jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire renseigne l’élève, les parents et les enseignants sur le suivi des progrès constatés dans l’acquisition progressive des compétences du socle. 

Pour les élèves qui n’ont pas validé le palier 2 du socle à l’école primaire, les collèges s’appuient sur les attestations pour valider les domaines non acquis, dans le cadre de la classe et/ou de  l’accompagnement personnalisé (PPRE, ATP…)
Les connaissances et compétences du socle commun non validées à l'issue du collège sont à nouveau évaluées dans la voie de formation choisie, jusqu'à la fin de la scolarité obligatoire.

	COMMENT EVALUER ET ATTESTER ?


	Une compétence s’évalue globalement mais le degré de maîtrise d’une compétence  qui peut être attendu évolue au cours du temps.

Il ne s’agit pas d’EVALUER spécifiquement les items du S3C, mais de VALIDER leur maîtrise au travers des évaluations et des observations réalisées tout au long du parcours scolaire.

Pour s’approprier le niveau d’acquisition des compétences, les équipes, de la sixième à la troisième, construisent des repères annuels, des situations d’apprentissage et des critères d’évaluation communs. Le chef d’établissement veille à rendre possibles toutes les concertations nécessaires à cette réflexion commune.

Une discussion en conseil pédagogique permet d’harmoniser les pratiques d’apprentissage et d’évaluation, et de redonner toute leur place au diagnostic et à la remédiation. 

Avant les conseils de classe de fin d’année, on se sera mis d’accord sur des critères communs de validation en cohérence avec un éventuel cadrage national.

Pour renseigner l’attestation, en fin de troisième (voir Encart Bulletin officiel n° 40 du 29 octobre 2009), c’est le degré de maîtrise au palier 3, qui est attendu.

Avant le conseil de classe du troisième trimestre, lors d’un pré-conseil placé sous la responsabilité du professeur principal, l’équipe pédagogique atteste de la validation ou de la non-validation des différentes compétences. La validation doit privilégier une démarche collégiale.
Lors du conseil de classe du troisième trimestre, le chef d’établissement atteste la maîtrise du socle commun de connaissances et de compétences si les 7 compétences ont été validées. Dans le cas contraire, il indique le nombre de compétences sur 7 qui sont maîtrisées.

	Points de vigilance:

· On évitera les « usines à gaz » et l’utilisation excessive de grilles ou de grilles excessives. Elles transforment les enseignants en évaluateurs en faisant perdre de vue l’enjeu principal qui est de mieux former les élèves. De telles grilles sont en outre très difficiles à exploiter.

· On ne mettra pas en place des « épreuves de socle » en fin de troisième pour valider les items des différentes compétences. 

· La validation ne sera pas le reflet d’une moyenne chiffrée. 

A la fin de la classe de quatrième, le renseignement de l’attestation de maîtrise des connaissances et compétences du socle doit permettre à l’équipe pédagogique de faire un bilan du niveau d’acquisition des 7 compétences de chaque élève et de prévoir en conséquence la remédiation qu’il faudra mettre en place en classe de troisième pour aider les élèves fragiles.
La maîtrise du palier 3 du socle commun est obligatoire pour obtenir le diplôme national du brevet (DNB). Si elle n'est pas validée par le chef d'établissement en fin de 3e, le jury académique du DNB peut l'attester en s'appuyant sur les notes obtenues aux épreuves de l'examen, le livret personnel de compétences, les bulletins scolaires ... (source EDUSCOL)
 Les élèves qui ne maîtrisent pas le socle commun à la fin de la scolarité obligatoire peuvent bénéficier d'un bilan personnalisé. C'est le cas notamment pour les élèves qui suivent des enseignements adaptés. Une attestation précisant les compétences qu'ils maîtrisent leur est ensuite délivrée. Elle peut être prise en compte dans l'obtention du certificat de formation générale. (source EDUSCOL)
La validation de la maîtrise d’une compétence doit se faire avec du « bon sens » et ne doit pas se ramener à un calcul formel d’un taux d’items ou de domaines atteints par tel ou tel élève.

	COMMENT COMMUNIQUER SUR LE SOCLE ?
	Amener les élèves à comprendre les enjeux du travail  par compétences et les rendre acteurs de leur formation, notamment en leur permettant de s’auto-évaluer.
Permettre à chaque élève d’avoir accès aux bilans intermédiaires établis par l’équipe pédagogique et leur expliciter ces bilans.
Expliquer aux parents : 

· la coexistence des bulletins et du suivi de la validation par compétences.
· l’orientation n’est pas liée à la validation du socle.
· le socle commun est un outil qui doit permettre de mieux orienter.
	Rendre davantage lisibles les capacités évaluées dans les évaluations.
Concevoir un outil de dialogue simple et synthétique en direction des parents d’élèves.

Lors des rencontres avec les parents, présenter des exemples concrets de situations d’apprentissage.


Les outils pour accompagner les équipes   (voir aussi l’annexe 7)
· Certains outils sont déjà disponibles : 
· Banqoutils, outil approprié pour l’évaluation diagnostique : http://www.banqoutils.education.gouv.fr/recherche/rechmultia.php
· Grilles EDUSCOL pour les compétences 1et 2 
· Des fiches ressources pour l'enseignement de l'EPS au collège 

· Les vade-mecum mis en ligne sur le site Eduscol pour la compétence 3 : 
· Un document pour les Sciences et technologie http://media.eduscol.education.fr/file/socle_commun/73/6/Socle_Vade-mecum_CultureScientifiqueTechnologique_117736.pdf   
· Un document pour les mathématiques
 http://media.eduscol.education.fr/file/socle_commun/74/0/Socle_Vade-mecum_Mathematiques_117740.pdf
· Une banque de situations d’apprentissage et d’évaluations pour la compétence 3 :   http://media.eduscol.education.fr/file/socle_commun/74/4/Socle_Banque_Culture-scientifique-technologique_College-Situations-apprentissage-evaluation_117744.pdf  
http://media.eduscol.education.fr/file/socle_commun/74/2/Socle_Banque_Mathematiques_College-Problemes_117742.pdf
· Le PDMF : une occasion de travailler la compétence 7 du socle commun (dans document SAIO-ONISEP-CIO juin 2009)

· Certains outils sont en cours d’élaboration : 

· Un compte rendu de l’expérimentation nationale DGESCO de juin 2009

· Des documents ressources pour les matières humanistes (groupe DGESCO)

· Un vade-mecum national à destination des chefs d’établissements
· Des outils numériques de suivi et/ou de validation du degré d’acquisition des compétences sont en cours d’expérimentation dans différentes académies.

ANNEXE 1 Le langage à utiliser pour décrire l’attestation. (Recommandations de l’Inspection Générale)

L’attestation de maîtrise des connaissances et compétences du socle commun au palier 3 se décline en trois niveaux :

· La compétence ou  pilier : c’est un ensemble de connaissances, capacités et attitudes. Par exemple la compétence 1 ou le pilier 1 est la maîtrise de la langue française.

· Le domaine est un sous-ensemble de la compétence. Par exemple : « Lire, Ecrire, S’exprimer à l’oral » sont des domaines de la compétence 1.

· L’item représente la déclinaison de chaque domaine. Par exemple : « Lire à haute voix, de façon expressive, un texte en prose ou en vers » est un item du domaine « Lire » de la compétence 1.
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LIRE

Lire & haute voix, de fagon expressive, un texte en prose ou en vers

Analyser les éléments grammaticaux d’une phrase afin d'en éclairer le sens

Dégager l'idée essentielle d’un texte lu ou entendu

Manifester sa compréhension de textes variés, qu'ils soient documentaires ou littéraires
Comprendre un énoncé, une consigne

Lire des ceuvres littéraires intégrales, notamment classiques, et rendre compte de sa lecture

ECRIRE

Copier un texte sans erreur

Ecrire lisiblement et correctement un texte spontanément ou sous la dictée

Répondre a une question par une phrase compléte

Rédiger un texte bref, cohérent, construit en paragraphes, correctement ponctué, en respectant des consignes imposées : récit,
description, explication, texte argumentatif, compte rendu, écrits courants (lettres...)

Utiliser les principales régles d'orthographe lexicale et grammaticale

Adapter le propos au destinataire et a I'effet recherché

Résumer un texte

S’EXPRIMER A L'ORAL O oui O non

Prendre la parole en public

Adapter sa prise de parole (attitude et niveau de langue) a la situation de communication (lieu, destinataire, effet recherché)
Prendre part a un dialogue, un débat : prendre en compte les propos d'autrui, faire valoir son propre point de vue
Reformuler un texte ou des propos lus ou prononcés par un tiers

Rendre compte d’un travail individuel ou collectif (exposés, expériences, démonstrations...)

Dire de mémoire des textes patrimoniaux (textes littéraires, citations célébres)

UTILISER DES OUTILS

Utiliser des dictionnaires, impri

Le niveau requis au palier 3 pour la pratique d’une langue vivante étrangére est celui du niveau A2
du cadre européen commun de référence pour les langues.

>






ANNEXE 2. Quelques définitions du mot « compétence ».  

Plus d’une centaine de définitions existent pour le mot compétence. 

La définition européenne décrit une compétence comme une combinaison de connaissances, d’aptitudes et d’attitudes appropriées à une situation donnée. 

Une autre définition à peu près analogue est : « une compétence est une combinaison de connaissances, de capacités et de savoir-être indispensables pour effectuer une tâche précise  à un moment donné ». La deuxième définition a l’avantage de lier l’acquisition d’une compétence à la notion du temps et correspond mieux par exemple, à l’esprit de la validation des compétences en CCF (contrôles en cours de formation) pour les BTS.

D’après ces deux définitions, le socle commun devrait s’appeler le socle commun de compétences S2C et non le socle commun de connaissances et  compétences S3C. 

La définition du mot compétence est donc polysémique et polémique. D’autres définitions sont données ci-après afin d’élargir les horizons.

Le terme français de compétences était à l'origine utilisé dans le contexte de la formation professionnelle en référence à la capacité d'effectuer une tâche particulière. Dans les années 1980, son utilisation est généralisée dans l'éducation générale et renvoie à une certaine « capacité » ou à un « potentiel » à agir efficacement dans un contexte précis. Ce ne sont plus les connaissances elles-mêmes qui ont de l'importance mais l'utilisation qui en est faite. La construction des compétences permet aux individus de mobiliser, d'appliquer et d'intégrer les connaissances acquises dans des situations diverses, complexes et imprévisibles.
La définition retenue par l'OCDE indique que dans toutes les disciplines, « la compétence est en général interprétée comme un système spécialisé d'aptitudes, de maîtrises ou de savoir-faire nécessaire ou suffisants pour atteindre un objectif spécifique ». Le Conseil de l'Europe considère la ou les compétences « comme l'aptitude générale basée sur les connaissances, l'expérience, les valeurs, les dispositions qu'une personne a développées par sa pratique de l'éducation »
Dans le domaine professionnel, la compétence est définie comme un savoir-agir résultant de la mobilisation et de l'utilisation efficaces d'un ensemble de ressources internes ou externes dans des situations relevant d'un contexte professionnel. 
Dans l'enseignement, la compétence désigne la mobilisation d'un ensemble de ressources (savoir, savoir-faire, savoir-être), en vue de résoudre une situation complexe appartenant à une famille de situations-problèmes. On parle de compétence de base pour désigner les compétences qui doivent être acquises pour pouvoir passer d'une année à l'autre, ou d'un cycle à l'autre. 
Pour  Philippe Mérieu  (en 1989) une compétence est la capacité d’associer une classe de problèmes précisément identifiée avec un programme de traitement déterminé.

Pour  Guy Le Boterf  (en 2000)[  les compétences sont les résultantes de trois facteurs : le savoir agir qui "suppose de savoir combiner et mobiliser des ressources pertinentes", le vouloir agir qui se réfère à la motivation de l'individu et au contexte plus ou moins incitatif, le pouvoir agir qui "renvoie à l'existence d'un contexte, d'une organisation de travail, de choix de management, de conditions sociales qui rendent possibles et légitimes la prise de responsabilité et la prise de risques de l'individu". Si on se risque à faire une analogie musicale on pourrait dire que les modalités prescrites par les organisations de travail constituent une sorte de partition (c'est la compétence requise). La compétence réelle des agents sera d'interpréter cette partition. Par conséquent il n'y a pas qu'une seule façon de résoudre un problème avec compétence.

Pour  Philippe Zarifian la compétence comprend trois dimensions : 
· une attitude de prise d'initiative et de responsabilité face aux situations dont l'individu ou le groupe a la charge et auxquels ils se confrontent, en visant la réussite de leur action. 

· des savoirs d'action qui expriment l'intelligence pratique de ces situations et s'appuient sur la mobilisation de l'expérience et de connaissances acquises en formation, 
· l'existence, le développement, la consolidation et la mobilisation de réseaux d'acteurs qui contribuent directement à la prise en charge des situations ou apportent un soutien.
D'après Michel Serres et Michel Authier, une compétence est une :

"Combinaison des connaissances, des savoir-faire, des expériences et des comportements s'exerçant dans un contexte précis".

Selon Bernard REY, une compétence, c’est la possibilité qu’a un individu d’accomplir un certain type de tâche, ou de faire face à certaines situations. Il propose de distinguer des compétences « générales » et des compétences « spécifiques (connaissances, procédures automatisables, ...)
ANNEXE 3- Contribution des disciplines à la construction d’une compétence donnée
La compétence 1 

Relative à la maîtrise de la langue française. Chaque discipline contribue à la maîtrise orale et écrite de notre langue. Cependant, la validation de cette compétence sera faite prioritairement par le professeur de lettres qui pourra prendre l’avis des collègues des autres disciplines.
La compétence 2 Concernant la pratique d’une langue étrangère (A2) ne peut être évaluée que par le professeur de la langue enseignée. 

Les enseignements disciplinaires en langue étrangère contribuent aussi à l'acquisition de la compétence.

La compétence 3 

Relative aux mathématiques, à la culture scientifique et technologique est validée de façon la plus concertée entre quatre disciplines ; la physique-chimie, la SVT, la technologie et les mathématiques.

La compétence 4 

Concernant le B2I (brevet informatique et internet) implique l’ensemble des disciplines qui utilise l’outil numérique comme  support dans leur enseignement disciplinaire.

La compétence 5 

Relative à la culture humaniste, se construit et donc s’évalue à travers plusieurs disciplines enseignées au collège (l’histoire géo, le français, les arts plastiques, la musique et l’EPS « les arts du spectacle vivant »).

Les compétences 6 et 7  
Relatives à la vie civique et sociale, l’autonomie et l’initiative des élèves ; relèvent de l’éducation et de l’évaluation assumées par l’ensemble des disciplines, mais également la vie scolaire, en veillant à bien délimiter les champs de validation afin d’éviter les inutiles redondances.
La contribution de chaque discipline à la construction des sept compétences du S3C est développée sous forme synthétique dans les pages suivantes :

· Français
· Langues vivantes
· Histoire- géographie
· Mathématiques
· Physique-chimie
· Sciences de la vie et de la Terre
· Technologie
· Education physique et sportive
· Arts plastiques
· Education musicale
· Documentation
Ces documents seront enrichis ultérieurement par des exemples de situations d’apprentissage et d’évaluation.

Le PDMF représente un contexte favorable à la construction et à la validation des items des compétences 6 et 7

· PDMF 

Voir les travaux du groupe des CPE de l’académie de Nancy-Metz sur les compétences 6 et 7 (voir l’annexe 7,  sites académiques)

ANNEXE  4 : Tableau de positionnement des disciplines pour la construction des compétences. 
Cette présentation sous forme de tableaux a pour objectif d’aider les enseignants, par équipes disciplinaires, à se positionner sur le parcours de formation de l’élève de la 6ème à la 3ème.

Cette notion de parcours de formation est primordiale car avant de pouvoir valider les compétences du socle, il s’agit de les faire acquérir aux élèves.

Cependant, il ne s’agit pas d’enseigner le socle (ce n’est pas un programme en plus…), mais d’identifier en quoi les disciplines, avec leurs contenus et leurs spécificités, concourent toutes (avec des priorités évidentes selon les piliers) à aider l’élève à construire ces 7 compétences.

De même, l’interdisciplinarité, portée par l’esprit du socle, n’est pas à construire de manière artificielle : il est  simplement important de comprendre qu’au regard d’un domaine précis du socle (par exemple : « s’exprimer à l’oral » dans la compétence 1 « maitrise de la langue ») toutes les disciplines peuvent concourir à aider l’élève dans l’acquisition de cette capacité ; pour autant toutes ne participeront pas à la validation finale.

Sur ce parcours de formation des choix doivent donc être faits, par les équipes disciplinaires, afin que sur l’ensemble de la scolarité d’un élève et sur l’ensemble d’un établissement on puisse rendre lisible la participation de tous, sans pour cela se perdre dans une multitude de possibilités :

Comment utiliser les tableaux ? (accès au tableau type)
1) identifier, dans chacune des 7 compétences du socle, les domaines  (puis, plus précisément, les items) qui entrent en cohérence avec les programmes des différentes disciplines. Il s’agit de faire preuve de bon sens : toutes les disciplines ne participent pas toujours à tous les domaines, ou n’y participent pas avec autant d’importance…donc FAIRE DES CHOIX.
2) Se positionner ensuite sur le parcours de formation (sur les quatre années ou non…) là encore il est peut être judicieux de faire des choix.

3) Identifier enfin des situations (ou des contextes de situations) qui illustrent des items précis et qui pourront servir de supports à une évaluation (cf. exemples en compétence N°6). 

4) A l’issue de ce travail, un tableau général repositionne dans chacune des 7 compétences associées à leurs domaines, l’ensemble des champs disciplinaires retenus et illustrés
5) Il s’agira alors d’analyser la pertinence de l’ensemble (trop ou pas assez…) et de compléter l’apport des disciplines  en positionnant également dans cet ensemble, l’apport de secteurs liés à la vie scolaire de l’élève (CDI, PDMF, CESC…) ou d’actions particulières à l’établissement (voyages, …).
Exemples : 
· Tableau complété par un professeur de technologie. 

· Positionnement de l’EPS pour la compétence 6.
Remarques : Ces tableaux ne sont qu’une approche possible et ne sont en rien prescriptifs. Ils sont expérimentés au collège les Hauts de Blémont à Metz et semblent être utiles aux équipes pédagogiques. Ils ne constituent qu’une étape : après s’être positionné, il reste à chacun de créer les situations d’apprentissage disciplinaires, interdisciplinaires ou au sein de projets.
ANNEXE 5 : Le livret personnel de compétences  (source EDUSCOL)
Le livret personnel de compétences atteste l'acquisition des connaissances et compétences du socle commun, de l'école primaire à la fin de la scolarité obligatoire. À la rentrée 2009, il est généralisé à tous les collèges. Il est utilisé à l'école primaire depuis 2008.

Utiliser le livret

L'acquisition du socle commun est progressive. Elle se déroule en trois étapes : le palier 1, jusqu'en CE1, le palier 2, jusqu'en CM2 et le palier 3, au collège. Le livret rassemble les attestations des connaissances et compétences du socle commun acquises aux trois paliers. 

À l'école primaire

Le livret personnel de compétences est une partie du livret scolaire. Il est renseigné en CE1 et en CM2. À chaque palier, les résultats de l'élève sont transmis à sa famille.

À la fin du CM2, le livret est transmis aux parents ou aux responsables légaux et au collège.
Au collège
Dès l'année scolaire 2009-2010, le livret est renseigné au plus tard en fin de troisième, pour tous les élèves. À partir de 2011, le diplôme national du brevet atteste la maîtrise du socle, en s'appuyant sur le livret.
Le livret inclut aussi les attestations délivrées au cours de la scolarité obligatoire :

· . attestations de sécurité routière premier et second niveaux ; 

· . certificat « Prévention et secours civiques de niveau 1 » ; 

· . brevet informatique et internet (B2i) « École » et « Collège ».
     En fin de 3e ou de scolarité obligatoire, ce document est remis à la famille.
Une expérimentation d’un livret de compétences en application de l’article 11 de la loi n° 2009-1437 du 24-11-2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie sera conduite jusqu’au 30 juin 2012 (bulletin officiel n°1 du 7 janvier 2010). (voir  l’annexe 8)
ANNEXE 6- Lexique  (source : académie d’Amiens)
Connaissances 

Les connaissances sont les informations possédées par un individu et que ce dernier est capable de restituer. C'est donc tout ce qui est tenu pour su ou connu par un individu. 
Capacité 

C'est un ensemble d'aptitudes que l'individu met en œuvre dans différentes situations. Une capacité est exprimée par un verbe.   Ex : communiquer, gérer, décider, diagnostiquer… Il s'agit d'un axe de formation selon lequel l'élève doit progresser. Pouvoir de transformer une situation de départ en une production attendue par la mise en œuvre d’une démarche simple. Elle est centrée sur une tâche et s’exprime en termes de savoirs (savoir – dire, savoir – faire) mis en situation.
Attitude

L'attitude, c'est « l'état d'esprit » d'un élève face à une situation donnée. C'est le savoir-être. 
Domaine 

Elément constitutif d’une compétence. L’ensemble des domaines d’une même compétence sont indispensable à la maîtrise et à la validation de cette compétence.
Item 

Déclinaison précisant la composition des domaines de chaque compétence.
Evaluation formative 

Evaluation intervenant en cours d’apprentissage qui permet à l’élève de prendre conscience de ses acquis et de découvrir par lui-même ses difficultés, ses manques, et les moyens de progresser. Réalisée pendant ou après une séance, elle facilite l'apprentissage en permettant à l'élève de savoir où il en est et au professeur de proposer des remédiations aux élèves en difficulté et des activités plus complexes aux élèves performants. L'évaluation formative ne doit pas déboucher sur une note. Elle apporte des éléments utiles à la régulation des activités d’apprentissage. Cette démarche permet la progression dans les apprentissages par le biais d’activités adaptées. Elle est présente dans tout processus éducatif, selon diverses modalités.
Remédiation 

C'est la mise en œuvre des moyens permettant de résoudre des difficultés d'apprentissage repérées au cours d'une évaluation. Selon l'approche de Bloom il faut des pré-requis aux élèves pour qu'ils puissent passer à l'étape supérieure de l'apprentissage. Pour que tous les élèves d'une classe obtiennent ces pré-requis, il faut des séances de remédiations afin de pouvoir combler les lacunes de chacun. Les remédiations s’appuient sur l’évaluation formative. Sous réserve qu'elles proposent des activités d'apprentissage différentes de celles qui ont conduit à l'échec, elles offrent de réelles occasions de différencier les apprentissages pour chaque apprenant et contribuent à résoudre les difficultés propres à chacun d'entre eux. La remédiation doit être distinguée du "rattrapage", qui consiste en une remise à niveau des connaissances.
Tâche complexe 

La tâche complexe est une tâche mobilisant de façon combinée des ressources (connaissances, capacités, attitudes). Elle ne se réduit pas à l’application d’une procédure automatique.
Vocabulaire de l’éducation (Journal officiel du 16 juin 2007) : liste de termes, expressions et définitions adoptés : http://www.culture.gouv.fr/culture/dglf/cogeter/16-06-07-education.htm
Voir le glossaire partagé pages 4 et 5 de la banque de situations d’apprentissage et d’évaluation de la culture scientifique et technologique : http://media.eduscol.education.fr/file/socle_commun/74/4/Socle_Banque_Culture-scientifique-technologique_College-Situations-apprentissage-evaluation_117744.pdf
ANNEXE 7. Quelques ressources 

LES SITES
· Eduscol socle commun : http://eduscol.education.fr/D0231/accueil.htm
· Travailler par compétences ? : Vincent  CARETTE  : http://cas.inrp.fr/CAS/publications/xyzep/publications/xyzep/les-dossiers-d-xyzep/archives-1/2008-2009/dossier XYZep 34.pdf
· De la transmission des savoirs à l’approche par compétences dossier INRP n°34 : http://www.inrp.fr/vst
· La définition et la sélection des compétences clés : http://www.oecd.org/dataoecd/36/55/35693273.pdf
· Le développement d’une compétence ; à la recherche d’une méthode d’évaluation : Gérard SCALLON (23 février 2007)        http://www.heurepedagogique.ulaval.ca/documents/HP_2007-02-23/Texte.pdf
· Evaluer pour faire apprendre dans une  approche par compétences : Gérard SCALLON (université Laval)     http://www.mels.gouv.qc.ca/reforme/Boite_outils/scalonplan.pdf 
· Dictionnaire de Philippe MEIRIEUX : http://www.meirieu.com/DICTIONNAIRE/dictionnaireliste.htm  http://www.meirieu.com/DICTIONNAIRE/connaissances.htm
· Standards, compétences de base et socle commun (dossier de synthèse de l’INRP)
http://www.inrp.fr/vst/Dossiers/Standards/OCDE_UE/competences1.htm
· Bernard REY  « les compétences, oui, mais ce qui compte, c'est de faire apprendre... » :

http://www.cafepedagogique.net/lemensuel/lenseignant/primaire/elementaire/Pages/2009/103ElemRey.aspx
· Cahiers pédagogiques n° 476 : travailler par compétences 

http://www.cahiers-pedagogiques.com/spip.php?page=numero&id_article=6480
SITES ACADEMIQUES
· Nancy-Metz : dossier CPE « Vous avez dit compétences ? De quoi parle-t-on ? » : http://www.ac-nancy-metz.fr/cpe/s3c/s3c.htm 

· Orléans-Tours : http://www.ac-orleans-tours.fr/rectorat/dossiers/socle.htm
· La Réunion : http://des.ac-reunion.fr/spip.php?article140
· Paris : une ressource de formateur : http://dl.free.fr/pcXUXI1CP
· Poitiers : http://ww2.ac-poitiers.fr/meip/spip.php?article139
· Lille : http://www4b.ac-lille.fr/~scc/ 
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ANNEXE 8. Contexte réglementaire  
1. 
Loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'École (Article 9) - Loi n°2005-380 du 23 avril 2005

2. 
Décret relatif au Haut Conseil de l'Éducation - Décret n°2005-999 du 22 août 2005 

3. 
Décret relatif aux dispositifs d'aide et de soutien pour la réussite des élèves à l'école - Décret n°2005-1014 du 24 août 2005 


4. 
Décret relatif aux dispositifs d'aide et de soutien pour la réussite des élèves au collège - Décret n°2005-1013 du 24 août 2005

5. 
Dispositions relatives à la formation d'apprenti junior - Loi pour l'égalité des chances (Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - Titre Ier : Mesures en faveur de l'éducation, de l'emploi et du développement économique) / 
Code du travail (article L 337-3)

6. 
Circulaire Évaluation : Dispositif national d'évaluation diagnostique - année 2006-2007 - Circulaire DEPP/DGESCO n°2006-095 du 9 juin 2006

7. 
Décret relatif au socle commun de connaissances et de compétences et annexe - Décret n°2006-830 du 11 juillet 2006

8. 
Annexe au décret n°2006-830 du 11 juillet 2006 relatif au socle commun de connaissances et de compétences : compétences visées, leur déclinaison en termes de connaissances, capacités et d’attitudes à mettre en œuvre dans des situations concrètes
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Rapport IGEN juin 2007 Les livrets de compétences : nouveaux outils pour l'évaluation des acquis.
10. 
Circulaire n°2007-011 du 9 janvier 2007 BO n°3 du 18 janvier 2007 relative au dispositif national d'évaluation diagnostique - année 2007.
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Livret scolaire : Circulaire 2008-155 du 24-11-2008 publiée au BOEN 27 novembre 2008
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 http://eduscol.education.fr/pid23228-cid49889/livret-personnel-de-competences.html
Grilles de référence du palier 3 pour l’évaluation de la maîtrise des connaissances et compétences du socle commun (septembre 2009).
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  http://eduscol.education.fr/pid23228-cid49889/livret-personnel-de-competences.html
Attestation de maîtrise des connaissances et compétences du socle commun au palier 3 (modèle 2009)
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http://www.education.gouv.fr/cid49357/mene0900819n.html Encart Bulletin officiel n° 40 du 29 octobre 2009 : Évaluation en collège et en lycée professionnel préparant au diplôme national du brevet
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 http://www.education.gouv.fr/cid50137/mene0901112c.html  Le livret de compétences expérimental
 Expérimentation d'un livret de compétences en application de l'article 11 de la loi n° 2009-1437 du 24-11-2009 relative à l'orientation et la formation professionnelle tout au long de la vie.
Contribution du français à l’évaluation du socle commun 
en fin de scolarité obligatoire au collège

	Compétence 1 :
La maîtrise de la langue française


	La mise en œuvre en classe du programme de français, qui intègre le socle commun, permet de valider l'atteinte ou non des compétences dans  les quatre domaines (("Lire", "Ecrire", "S'exprimer à l'oral" et "Utiliser des outils"). Il n'y a donc pas lieu de prévoir des évaluations "spéciales socle". Il convient d'identifier dans les pratiques de classe et d'évaluation toutes les situations qui mettent en jeu les différentes entrées de chaque domaine. Se reporter aux grilles de référence palier trois (septembre 2009) eduscol.education.fr/evaluationsocle

	Compétence 2 :
La pratique d’une langue étrangère
	

	Compétence 3 :
Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique


	L'enseignement du français mobilise en lecture, en écriture, et à l’oral des capacités de raisonnement logique. 

Raisonner, argumenter, 

- émettre des hypothèses, les valider ou invalider

- mettre en œuvre une démarche d'exploration des textes, et de construction des significations

- expliciter l'implicite

- rédiger un texte pour développer une argumentation

	Compétence 4 :
La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)


	Savoir utiliser l’outil informatique pour la recherche documentaire et la mise en forme de productions : 
- créer, produire, traiter, exploiter des données : saisir et mettre en page un texte, traiter une image, un document, organiser la composition d'un  document, prévoir sa présentation en fonction de sa destination.

- s'informer, se documenter : identifier, trier et évaluer des ressources, consulter des bases de données, sélectionner l'information  demandée

Communiquer, échanger des messages grâce à l’outil informatique

Adopter une attitude responsable : 

- faire preuve d'esprit critique face à l'information  et à son traitement

- respecter les droits de diffusion, nommer explicitement l'origine des documents.



	Compétence 5 :
La culture humaniste


	Connaître les  des textes fondateurs de l’Antiquité et les œuvres majeures de la littérature européenne :

- avoir acquis une culture littéraire  par la fréquentation (les avoir lues) d'œuvres majeures et par la mémorisation (avoir gardé en mémoire et être capable d'évoquer, à propos de ces œuvres, des passages précis, des personnages et des valeurs

- rendre compte de l'originalité des œuvres et savoir les situer dans un contexte d'histoire littéraire

- mener l'analyse d'un texte ou d'une œuvre pour en dégager les enjeux essentiels  

- savoir mettre en relation les textes : entre les œuvres, entre les œuvres et les courants culturels 
Lire et interpréter un document iconographique (caricature, images d’actualités fixes ou animées, affiches, productions artistiques)


	Compétence 6 :
Les compétences sociales et civiques


	Connaître et respecter les règles de la vie collective : 

- connaître, comprendre et respecter le règlement intérieur de l'établissement

- respecter les principes de civilité

- distinguer la sphère publique de la sphère privée

Communiquer et travailler en équipe :

- savoir écouter, faire valoir son point de vue, négocier, rechercher un consensus, accomplir sa tâche selon les règles établies en groupe

-. Pouvoir participer à un débat en respectant la parole des autres

Evaluer les conséquences de ses actes :

- savoir reconnaître et nommer ses émotions, ses impressions, pouvoir s'affirmer de manière constructive

Etre capable de jugement et d'esprit critique :

- savoir évaluer la part de subjectivité ou de partialité d'un discours, d'un récit

- savoir distinguer un argument rationnel d'un argument d'autorité

- identifier, classer, hiérarchiser et soumettre à critique l'information et la mettre à distance

- savoir distinguer virtuel et réel

- être éduqué aux médias et avoir conscience de leur place et de leur influence dans la société

- savoir construire son opinion personnelle et pouvoir la remettre en question, la nuancer



	Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative


	Faire la preuve de méthodes de travail :

- organiser son temps et planifier son travail, prendre des notes, consulter spontanément un dictionnaire, une encyclopédie, ou tout autre outil nécessaire, se concentrer, mémoriser, élaborer un dossier, exposer

- savoir respecter des consignes

Faire preuve d'initiative et s'impliquer dans un projet individuel ou collectif :

Etre capable de concevoir et de mettre en œuvre des projets individuels ou collectifs].

Définir une démarche adaptée au projet, trouver et contacter des partenaires, contacter des personnes ressources, prendre des décisions, s'engager et prendre des risques en conséquence, prendre l'avis des autres, échanger, informer, représenter le groupe, déterminer les tâches à accomplir, établir des priorités 

Savoir travailler en équipe

Connaître son potentiel, savoir s'auto-évaluer :

Plus que son contenu c'est la démarche d'autoévaluation qu'il convient de vérifier (si elle est en place) : identifier ses points forts et ses points faibles, savoir explorer ses centres d’intérêt, ses valeurs, et les enrichir au fil des expériences réalisées. C'est l'ouverture d'esprit qui est recherchée.


Retour
LANGUES VIVANTES et SOCLE COMMUN

	
	Connaissances
	Capacités
	Attitudes
	

	Compétence 1 :

La maîtrise de la langue française
	· travail sur dérivation, étymologie … 
· comprendre le fonctionnement de sa propre langue au travers d’exemples vus en langue étrangère (temps, aspects, modalité, détermination…).


	· transposer un texte étranger en français
                                      avec une volonté de …

· comparer des faits de langue ;
· apprendre à utiliser une expérience linguistique (dans sa langue maternelle -non théorisée- pour déduire un mécanisme dans une langue seconde sans passer par la leçon de grammaire).
	                                                      …justesse 

· goût pour les nuances (la reformulation).
	

	Compétence 2 :

La pratique d’une LVE
	Connaître les formes écrites et sonores permettant de comprendre ou de produire des messages corrects et significatifs dans le contexte de la vie courante. 

· posséder un vocabulaire suffisant pour comprendre des sujets simples ;

· connaître les règles grammaticales fondamentales et le fonctionnement de la langue étudiée en tenant compte de ses particularités

· connaître les règles de prononciation ;

· maîtriser l'orthographe des mots ou expressions appris en comprenant le rapport phonie-graphie.
	Savoir utiliser la langue de façon pertinente et appropriée en fonction de la situation de communication, dans un contexte socioculturel donné. On attend de l'élève qu'il puisse communiquer de manière simple mais efficace, dans des situations courantes de la vie quotidienne :

· utiliser la langue en maîtrisant les codes de relations sociales associés à cette langue ;

· comprendre un bref propos oral ;

· se faire comprendre à l'oral (brève intervention ou échange court) et à l'écrit, avec suffisamment de clarté ;

· comprendre un texte écrit court et simple.
	L'apprentissage d'une langue étrangère développe la sensibilité aux différences et à la diversité culturelle. Il favorise :

· le désir de communiquer avec les étrangers dans leur langue, de lire un journal et d'écouter les médias audiovisuels étrangers, de voir des films en version originale ;

· l'ouverture d'esprit et la compréhension d'autres façons de penser et d'agir.
	

	Compétence 3 :

Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique
	· apprendre la numération ;

· repérer des ensembles (des collections ?)                                                                                
	· opérer des conversions (systèmes de mesures…).
	· découvrir et comprendre l'organisation, la présentation, par exemple des tables de multiplication dans les autres pays.
	

	Compétence 4 :

La maîtrise des techniques usuelles de l'information et de la communication
	· connaître les noms des principaux journaux, des journaux télévisés ou radiophoniques ;

· apprendre le lexique courant de base des pages d'accueil des sites.
	· s’informer, se documenter en langue étrangère ;

· communiquer avec l’étranger (échanges virtuels…).
	· repérer les différences et les 

ressemblances entre 

· les JT français et étrangers ;

· les grands titres des journaux français et étrangers ;

· les pages d'accueil des sites français et étrangers.

	

	Compétence 5 :

La culture humaniste
	· repères géographiques ;

· repères historiques.
	· lire des images (œuvres d’art, cinéma…)

· repérer dans la culture étrangère les éléments à l'origine de mouvements ou d'œuvres  françaises (ou l'inverse) ;

· repérer les événements étrangers qui ont influencé l'histoire de son pays (ou l'inverse).
	· ouverture à la culture de l’autre ;

· capacité à aborder la culture de l'autre sans jugement de valeur.
	

	Compétence 6 :

Les compétences sociales et civiques
	· connaître les règles de la vie collective.
	-      respecter les règles ;

-       travailler en équipe ;

· savoir écouter. 
	· respect des autres ;

· comparer et comprendre des règles de vie en société différentes.
	

	Compétence 7 :

L’autonomie et l’initiative
	· connaître les processus d’apprentissage.


	· organiser son temps et planifier

        son travail ;

· consulter spontanément un dictionnaire ;

· se concentrer, mémoriser ;

· savoir respecter des consignes ;

· identifier, expliquer, rectifier une erreur 

· savoir s'auto-évaluer ;

· développer sa persévérance ;

· prendre des « risques » (oser des stratégies de contournement pour faire passer un message…).
	· volonté de se prendre en charge personnellement ;

· exploiter ses facultés intellectuelles et physiques ; 

· apprendre à ne pas craindre l'altérité ou l'inconnu.


	


Retour
Contribution de l'histoire-géographie aux sept compétences

du socle commun

	Compétence 1 :             La maîtrise de la langue française


	Manifester sa compréhension de textes et documents d'histoire, de géographie et d'instruction civique, savoir identifier leur nature et leur auteur, savoir expliquer leur contexte de rédaction.

Savoir rédiger un paragraphe argumenté en utilisant ses connaissances et les éléments relevés dans des documents de différentes natures en respectant la problématique posée par le sujet.

Prendre part à un dialogue et à un débat, notamment en éducation civique.



	Compétence 2 :             La pratique d’une langue étrangère


	Utiliser les compétences acquises en LVE pour essayer de comprendre le sens de slogans ou de légendes figurant sur des documents iconographiques en langue étrangère.

	Compétence 3 :            Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique


	Savoir distinguer les indicateurs exprimés en valeur absolue et en valeur relative. Utiliser les pourcentages.

Lire l'échelle d'une carte. Choisir l'échelle d'un plan.

Réaliser des mesures (longueurs, durées...) et calculer des valeurs, estimer des évolutions.

Lire et interpréter des diagrammes, des histogrammes et des graphiques.

Réaliser des diagrammes et des croquis.



	Compétence 4 :             La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)


	Consulter des bases de données, chercher, sélectionner critiquer et évaluer les informations sur un sujet précis.



	Compétence 5 :             La culture humaniste


	Acquérir des repères géographiques, historiques et en histoire des arts 

Savoir lire et utiliser les différents langages iconographiques, graphiques, cartographiques.
Acquérir les outils intellectuels pour comprendre l'unité, la diversité et la complexité du monde.



	Compétence 6 :           Les compétences sociales et civiques


	Apprendre les principes et les fondements de la vie civique et sociale
Acquérir un comportement responsable dans sa vie d'enfant, de collégien et de futur citoyen.

	Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative


	L'histoire et la géographie ouvrent à la connaissance de l'environnement économique et de son histoire.

Le travail sur document apprend à rechercher et sélectionner les informations utiles.

Le travail de groupe permet l'apprentissage du travail en équipe.




Retour
Contribution des mathématiques aux sept compétences 

du socle commun
	Compétence 1 :             La maîtrise de la langue française


	Contribuer à l’écrit comme à l’oral à la construction de compétences dans la maîtrise de la langue française, par un souci de justesse dans l’expression, par une attention dans la compréhension des énoncés et des consignes, par une attention à la qualité langagière dans la rédaction de solutions d’exercices, la prise de notes dans le cours, la participation à un débat dans la classe .


	Compétence 2 :             La pratique d’une langue étrangère
	

	Compétence 3 :            Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique


	Développer des compétences en mathématiques, pratiquer une démarche d’investigation,   participer  à la construction de la démarche scientifique.



	Compétence 4 :             La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)


	Dans le cadre de l’enseignement des mathématiques, créer, produire, traiter et exploiter des données ;

Utiliser l’outil informatique pour le traitement de données, par la mise en œuvre de logiciels spécifiques comme le tableur ou les logiciels de géométrie dynamique.



	Compétence 5 :             La culture humaniste


	Comprendre comment les concepts et notions enseignées s’inscrivent dans une construction dans le temps, en relation avec des découvertes scientifiques, des faits historiques et dans l’espace par une attention à l’histoire des sciences et à l’actualité scientifique. 



	Compétence 6 :           Les compétences sociales et civiques


	Participer à des débats scientifiques contribue à la construction de compétences sociales par l’attention à l’écoute des autres, au développement d’un discours argumentatif et notamment par la distinction entre un argument rationnel et un argument d’autorité.

L’étude critique de documents comportant des données statistiques, des graphiques, un raisonnement aide à mieux appréhender le fonctionnement et le rôle des médias.

	Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative


	La démarche d’investigation et la mise en œuvre de projets scientifiques individuels ou collectifs, contribuent à développer l’autonomie et l’esprit d’initiative de l’élève. 

Les devoirs en temps libre visent à rendre les élèves autonomes dans leur travail.

La mise en place d’un questionnement ouvert et la résolution de situations problèmes sont propices au développement de la prise d’initiative des élèves. 

On y développe par exemple les capacités à raisonner avec logique et rigueur, à distinguer ce dont on est sûr de ce qu’il faut prouver, à mettre à l’essai plusieurs pistes de solution. 

Un travail sur l’auto évaluation est un moyen de développement de l’autonomie de l’élève quant à la prise en charge de ses apprentissages




Retour
Contribution de la physique chimie aux sept compétences
du socle commun

	Compétence 1 :
La maîtrise de la langue française


	Contribuer à l’écrit comme à l’oral par un souci de justesse dans l’expression.

La pratique d’activités documentaires, la réponse aux questions par des phrases complètes, la rédaction de comptes rendus, l’analyse d’énoncés et la rédaction de solutions d’exercices participent à l’entraînement à une formulation exigeante et rigoureuse tant dans l’emploi du lexique que de la syntaxe.


	Compétence 2 :
La pratique d’une langue étrangère


	Exploiter ponctuellement les compétences acquises en langue étrangère en utilisant des outils (textes, modes d’emploi, images légendées, cartes, sites…) rédigés dans la ou les langues étudiées par la classe.


	Compétence 3 :
Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique


	Mobiliser des connaissances, des capacités et des attitudes dans les domaines de l’Univers et la terre, la matière, l’énergie ; pratiquer  une démarche scientifique.



	Compétence 4 :
La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)


	Utiliser l’outil informatique pour le traitement de données, pour la mise en œuvre de logiciels spécifiques, pour l’expérimentation assistée par ordinateur ou la simulation d’expériences, les recherches sur Internet, etc.



	Compétence 5 :
La culture humaniste


	S’ouvrir à l’histoire des sciences et à l’actualité scientifique. Les découvertes scientifiques ou techniques apportent des repérages dans le temps..



	Compétence 6 :
Les compétences sociales et civiques


	Participer à la construction d’un « mode d’emploi de la science et de la technique » et à la formation au bon usage des objets techniques, des produits chimiques, etc.

Cette éducation débouche naturellement sur l’apprentissage de la sécurité, sur la sauvegarde de la santé, sur le respect de l’environnement.



	Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative


	Aider les élèves à acquérir une autonomie articulée autour de la responsabilité et de la créativité dans les activités expérimentales.

Exemples : activités expérimentales où le respect d’un protocole est essentiel. D’autres séances mettront l’accent sur les capacités à imaginer des expériences en fonction d’un objectif et à s’organiser pour les mener à bien.

Apprendre à écouter, communiquer, faire valoir son point de vue, argumenter, dans le respect des autres à travers le travail en équipe.

La démarche d’investigation et la mise en œuvre de projets scientifiques individuels ou collectifs, contribuent à développer l’autonomie et l’esprit d’initiative de l’élève.




Retour
Contribution des SVT aux sept compétences du socle commun

	Compétence 1 :

La maîtrise de la langue française


	L’alternance des échanges oraux et des écrits individuels favorise, pour chaque élève, la structuration de sa pensée scientifique en construction.

Les activités proposées à l’élève le placent en situation de lire et de comprendre des textes documentaires ou des consignes, de produire différents types d’écrits, de s’exprimer à l’oral pour rendre compte d’un travail ou prendre part à un débat.

	Compétence 2 :

La pratique d’une langue étrangère


	Exploiter ponctuellement les compétences acquises en langue étrangère en utilisant des outils (textes, modes d’emploi, images légendées, cartes, sites…) rédigés dans la ou les langues étudiées par la classe. 

Parfois enseignement en classe européenne

	Compétence 3 :

Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique
	L’ensemble des items de la compétence 3 sont travaillés en SVT ; à l’exception des savoirs qui ne relèvent que des seules mathématiques… 



	Compétence 4 :

La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)


	Les SVT utilisent beaucoup les TICE dans les activités pratiques:

- matériel d’expérimentation assistée par ordinateur (ExAO) afin de permettre à l’élève de recueillir des valeurs et d’en obtenir éventuellement une représentation graphique ; 

- utilisation fréquente de logiciels dédiés 

- documents publiés sur l’Internet qui élargissent le domaine d’investigation : 

- observations à l’œil nu, à la loupe ou au microscope assistées par ordinateur  avec traitement d’images numériques 

- productions d’élèves sous la forme d’un document multimédia

- Utilisation des ENT des établissements pour des exercices, des documents, des échanges entre professeur et élèves

Les TICE ne doivent en aucun cas se substituer à l’observation du réel. Elles doivent par ailleurs être porteuses de sens et s’intégrer dans la démarche d’investigation. 

	Compétence 5 :

La culture humaniste


	L’enseignement de la géologie, la référence à l’histoire des sciences amènent à situer dans le temps les événements, les découvertes scientifiques ou techniques étudiées et de les mettre en relation avec des faits historiques ou culturels, à les situer dans l’espace en utilisant des cartes à différentes échelles.

Les SVT contribuent également à mobiliser des connaissances pour donner du sens à l’actualité ; leur enseignement renforce ainsi l’acquisition d’une culture humaniste.

	Compétence 6 :

Les compétences sociales et civiques


	L’éducation aux comportements responsables, contribution à la formation du citoyen, concerne principalement les domaines de la santé, de l’environnement et de la sécurité. 

Les aspects éducatifs sont toujours en rapport avec les savoirs construits et la démarche utilisée. Il s’agit de former l’élève à choisir une attitude raisonnée fondée sur les connaissances.

	Compétence 7 :

L’autonomie et l’initiative


	Lors des activités de recherche et de production

Les SVT  contribuent à l’acquisition progressive de l’autonomie de l’élève et au

développement de son esprit d’initiative, en :

- lui proposant le respect rigoureux de consignes ;

- exigeant qu’il raisonne avec rigueur et logique, sans lui proposer un questionnement guidé ;

- le mettant en situation de mener une démarche d'investigation ;

- le mettant en situation, dans le cadre de l’éducation à la santé et au développement durable, de mener des projets individuels ou collectifs ;

- en le conduisant à mettre en commun et à confronter ses propres résultats avec ceux des différents groupes, à l'issue des recherches menées, dans le cadre d’ateliers par exemple.


D’après les documents ressources pour faire la classe : http://media.education.gouv.fr/file/Programmes/36/7/SVT_College_Ressources_Principes-generaux_117367.pdf  (pages 17 à 19)

Retour
Contribution de la technologie aux sept compétences du socle commun

	Compétence 1 :
La maîtrise de la langue française


	Les moments de communication sont réservés alternativement aux expressions

orales (propositions, hypothèses, explications…) et aux restitutions écrites (compte rendu, schéma légendé, description technique…).La maîtrise de la communication est nécessaire à l’aboutissement de toute activité de l’élève. Comprendre pour

expliquer aux autres le motive dans son apprentissage. La technologie se prête tout particulièrement à cet exercice : expliquer aux autres élèves de la classe, expliquer  aux élèves du primaire, expliquer aux personnes âgées les nouvelles

technologies…

	Compétence 2 :

La pratique d’une langue étrangère
	Exploiter ponctuellement les compétences acquises en langue étrangère occasionnellement, au travers de l’étude de documents techniques ou de la consultation de sites Internet en langue étrangère

	Compétence 3 :

Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique
	Les activités menées en technologie permettent de mettre en évidence :

• des phénomènes que les sciences physiques et chimiques cerneront, isoleront et modéliseront ;

• des exemples concrets de manipulation de figures géométriques, de grandeurs et de mesures qui pourront être exploités en mathématiques ;

• l’impact des produits sur l’environnement et le cycle des espèces qui sera étudié plus particulièrement en sciences de la vie et de la Terre.

	Compétence 4 :

La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)
	La technologie participe à l’appropriation des moyens informatiques pour créer, produire, traiter, exploiter les données, se documenter, échanger, s’informer, mais aussi pour piloter des outils de simulation, des dispositifs expérimentaux ou de fabrication.

	Compétence 5 :

La culture humaniste
	La culture humaniste se nourrit des activités propres à la technologie qui sont autant d’exemples qui contribuent à la compréhension de la complexité du monde.

	Compétence 6 :

Les compétences sociales et civiques


	L’enseignement de la technologie permet à l’élève d’adopter des attitudes responsables et citoyennes face à la manipulation des objets, aux simulations, aux expérimentations, à l’utilisation des outils et matériels mis à sa disposition et au regard de l’impact des technologies sur l’environnement. Lors de l’utilisation de machines et d’outils, l’élève prend conscience des dangers pour lui-même et pour les autres, ce qui l’oblige à la maîtrise des risques, au respect des règles de sécurité, à une attitude responsable sur le poste de travail, à une prise de

conscience de l’importance de son implication dans la situation.

La réalisation collective, qui nécessite la collaboration entre les élèves d'une même équipe et le partage des tâches, permet de développer l’écoute et le respect de l’autre.

	Compétence 7 : 
L’autonomie et l’initiative


	La démarche d’investigation  et la démarche de résolution de problèmes techniques favorisent :

o la réflexion structurée pour déterminer le besoin auquel répond un objet technique, pour élaborer des procédures d’analyse et compréhension de son fonctionnement et pour déterminer les opérations nécessaires à la fabrication de ses principaux constituants et leur assemblage,

o la maîtrise de l’expression écrite dans la restitution des activités,

o l’utilisation de ressources documentaires variées (livres, encyclopédies sur différents supports, vidéo, animations, Internet…), leur sélection pertinente selon

les informations recherchées,

o l’élaboration de dossiers (rédaction de projet, restitution d’une recherche…),

o la prise de parole et la préparation d’exposés (présentation, justification de choix…) assistés ou non par ordinateur.

Les objectifs clairs et précis définis par l'enseignant donnent du sens au travail attendu et aident l'élève à identifier personnellement ses niveaux de réussite (autoévaluation).

La variété des activités en classe de technologie permet ainsi à l¹élève de façonner une véritable confiance en ses savoirs. Cela encourage son esprit d'initiative et le

développement réel de son autonomie.


Retour
Contribution de l’EPS aux sept compétences du socle commun

	Compétence 1 : 
La maîtrise de la langue française


	Volonté de communiquer, justesse, rigueur et précision de l’expression autour d’un vocabulaire spécifique : exemples :

· Argumenter avec clarté, concision et précision son point de vue ou son jugement dans des activités artistiques ;

· désigner des objets réels, des sensations, des émotions ;

· verbaliser les consignes ou les critères de réalisation ou de réussite d’une tâche ;

· prendre la parole en public, débattre…



	Compétence 2 : 
La pratique d’une langue vivante étrangère
	DNL



	Compétence 3 : 
Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique


	Savoir lire et exploiter des données : exemples

· Mesures chronométriques et métriques (temps au centième de seconde, échelle sur une carte en course d’orientation, rapports espace/temps : longueur, durée, vitesse)

· tableau (référentiel de difficultés, feuille de match) 

· graphique (courbe de régularité en course),

Savoir se repérer et s’orienter dans un espace d’évolution défini géométrique (terrain de sport collectif…) ou non (forêt) 

· Prendre en compte les notions de plan, parallèle, symétrie, diagonale, 

trajectoire, volume…

Maîtrise de connaissances sur l’organisation, le fonctionnement et 

les possibilités de corps humain en lien avec ses propres ressources :

 exemples :
· mettre en relation la Fréquence Cardiaque et l’effort physique

· connaître les principes liés à l’échauffement, l’entraînement, 

la récupération, la diététique…

· connaître des principes mécaniques ou physiques (notions de leviers, 

angles d’envol,..) 



	Compétence 4 : 
La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)


	Utilisation de l’image, de tableaux, d’outils de traitement informatique des données utiles aux apprentissages de l’EPS donnant un sens concret aux TICE : exemple :

· Utiliser un tableur informatique pour la construction d’un projet de course


	Compétence 5 : 
La culture humaniste


	Acquisition d’une culture sportive qui mérite d’être questionner sous tous ses aspects (richesse et excès) :

· Analyser de manière critique le phénomène sportif

· S’ouvrir à une diversité d’expériences motrices à travers les compétences propres de la discipline

· Développer une sensibilité artistique par la pratique

· S’éveiller au respect de la planète (APPN)

	Compétence 6 : 
Les compétences sociales et civiques


	Exercice de la citoyenneté vécue en acte par des apprentissages liés :

· Au sens et à la nécessité de la règle (droits et devoirs)

· A la capacité à assurer sa sécurité et celle des autres

· A s’engager dans différents rôles sociaux (ex : arbitre, juge, porteur, voltigeur, aide, chorégraphe, observateur…)
· Accepter les différences au sein du groupe.

	Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative


	L’élève apprend à concevoir des projets jusqu’à leurs termes, à faire des choix, à travailler en équipe et à respecter des échéances : 

· Rechercher, planifier, anticiper pour élaborer un projet d’action (méthode de travail)
· Persévérer quel que soit le contexte, se motiver. 
· Agir en groupe de manière responsable et autonome. 

· Se connaître, s’auto-évaluer (point fort, point faible) pour progresser. 
· oser exploiter ses ressources et se montrer devant les autres.


Retour
Contribution des  arts plastiques aux sept compétences du socle commun

	Compétence 1 :

La maîtrise de la langue française


	« La  part d’autonomie ainsi que les initiatives dont les élèves

font preuve dans la conduite de leurs projets jusqu’à leur

réalisation se manifestent aussi dans des situations d’échange oral, individuelles ou collectives. Du fait de la pratique, leur réflexion autour des œuvres ou de leur production est fondée sur un vécu qui nourrit l’expression orale. Cela peut également prendre la forme de notations écrites. Le recours à un vocabulaire spécifique et son usage pertinent sont évalués.

C’est à ce titre que les arts plastiques contribuent à la maîtrise de la langue française. »



	Compétence 4 :

La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)


	« L’utilisation des nouvelles technologies dans le processus

créateur (création numérique) et dans la découverte du champ artistique (images d’œuvres, d’événements culturels, de musées,…) est importante dans un enseignement actualisé des arts plastiques. Le recours à ces nouveaux outils participe en cela à la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication. »



	Compétence 5 :

La culture humaniste


	« Les différences culturelles sont, en art, sources de connaissance et de questionnement. Les œuvres d’art ouvrent à la diversité des repères culturels, tant sur les aspects conceptuels que sur les aspects historiques, géographiques et sociologiques. De ce point de vue, les arts plastiques contribuent à l’acquisition d’une culture humaniste et scientifique. »



	Compétence 6 :

Les compétences sociales et civiques


	« Dans la confrontation des productions et les prises de parole qu’elle suscite, les élèves apprennent à pondérer leur relation à l’autre, à reconnaître et à apprécier les différences dans le respect mutuel des échanges. Le questionnement inhérent à toute pratique artistique, celle de l’élève ou celle de l’artiste, favorise la conscience de l’altérité et développe chez les élèves des compétences sociales et civiques, telles la tolérance, l’écoute et la responsabilité. »



	Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative


	« Tout enseignement artistique prend appui sur une pratique dans laquelle s'articulent action et réflexion, intention et attention. Pour ce faire, l’initiative des élèves sera sollicitée et l’accès à l’autonomie facilité. »




Retour
Éducation Musicale et socle commun

	Piliers
	Connaissances
	Capacités
	Attitudes

	Maîtrise de la langue française
	Vocabulaire : un vocabulaire juste et précis pour désigner des objets réels, des opérations de l’esprit ; la formation des mots pour les comprendre et correctement les orthographier
Grammaire : connecteurs logiques usuels
	S’exprimer à l’oral : prendre la parole en public ; prendre part à un dialogue, à un débat ; rendre compte d’un travail individuel ou collectif ; reformuler un texte ou des propos lus ou prononcés par un tiers
Lire : lire à haute voix, dégager l’idée essentielle d’un texte lu ou entendu, manifester la compréhension de textes documentaires ; comprendre un énoncé, une consigne.
	Volonté de justesse dans l’expression orale
Ouverture à la communication, 
au dialogue, 
au débat

	situations
	« La nécessité du commentaire musical comme la connaissance des relations de la musique au texte permettent une grande diversité de situations pour asseoir progressivement la maîtrise de la langue française. » (*)

	Principaux éléments 
de mathéma-tiques
	Organisation et gestion des données et les fonctions : proportionnalité ; tableaux, diagrammes, graphiques ; repérage sur un axe ;
Grandeurs et mesures : durée, vitesse ;
	Raisonner logiquement, pratiquer la déduction
Déterminer rapidement un ordre de grandeur
Reconnaître les situations relevant de la proportionnalité et les traiter en choisissant le mode adapté
Utiliser les représentations graphiques
	Rigueur et précision
Respect de la vérité rationnellement établie
Goût du raisonnement fondé sur des arguments à prouver

	Ces éléments peuvent être abordés et exploités lors de la projection de représentations visuelles d'objets sonores (« voir pour entendre ») ou d'œuvres musicales.

	Culture scientifique et technologique
	Savoir que l’énergie peut revêtir différentes formes et se transformer de l’une à l’autre ; Connaître l’impact sur l’environnement des objets techniques
Maîtriser les connaissances sur l’Homme : 
(la voix – l'audition)
	Pratiquer une démarche scientifique
Manipuler et expérimenter
Comprendre qu’un effet peut avoir plusieurs causes agissant simultanément, percevoir qu’il peut exister des causes non apparentes et inconnues
Exprimer et exploiter les résultats d’une mesure ou d’une recherche
Percevoir le lien entre sciences et techniques 
Mobiliser ses connaissances en situation, par exemple comprendre le fonctionnement de son propre corps.
	Sens de l’observation
Curiosité pour la découverte des causes des phénomènes naturels ; imagination raisonnée
Esprit critique
Intérêt pour les progrès scientifiques et techniques
Responsabilité face à l’environnement, au monde vivant, à la santé


	Deux grands axes :
1. connaissance du corps humain : appareil phonatoire et appareil auditif notamment ;
2. techniques de la reproduction du son, de sa numérisation, de son traitement – expérimentations en salle réseau.

	situations
	« Objet éphémère lié à l’instant et à la mémoire, la musique est aussi l’art de l’abstraction. Ainsi, penser la musique en l’écoutant, en l’interprétant ou en la construisant renforce les qualités de rigueur, de précision et de raisonnement proches des compétences développées par la culture scientifique et technologique. Les possibilités offertes par les technologies, aussi bien pour aider la perception de la musique que son interprétation ou sa création, ouvrent de nombreuses pistes. » (*)

	Maîtrise des TUICE
	Connaissances du B2i
Règles d’usage
	Capacités du B2i
S’approprier un environnement informatique de travail

Créer, produire, traiter, exploiter des données
S’informer, se documenter
Communiquer, échanger
(ENT, échanges de fichiers « son »)
	Attitude critique et réfléchie

	situations
	« L’élève acquiert la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication et valide progressivement les compétences du brevet informatique et Internet (B2i). » (*)

	Culture humaniste
	Avoir des repères géographiques : grands ensembles physiques
Comprendre l’unité et la complexité du monde
	Lire et utiliser différents langages, en particulier les images (tableaux, graphiques, schémas, représentations cartographiques, photographies, images de synthèse…)
Situer dans le temps les événements, les découvertes scientifiques ou techniques étudiées et les mettre en relation avec les faits historiques ou culturels utiles à leur compréhension (Histoire des Arts)
	Avoir envie d’une vie culturelle personnelle par la lecture, la fréquentation des musées
Cultiver une attitude de curiosité pour les autres pays du monde (actualité)

	situations
	« S’inscrivant dans la continuité du programme de l’école primaire, l’éducation musicale au collège conforte la dimension artistique de la culture humaniste due à chaque élève. » (*)

	Compétences sociales et civiques : vivre en société
	Connaître les règles de vie collective et comprendre que toute organisation humaine se fonde sur des codes de conduite et des usages dont le respect s’impose

Savoir ce qui est interdit et permis
Etre éduqué à la sexualité, la santé et la sécurité
	Respecter les règles
Communiquer et travailler en équipe : savoir écouter, faire valoir son point de vue, rechercher un consensus, accomplir une tâche selon les règles établies en groupe
Respecter les règles de sécurité
	Respect de soi, des autres, de l’autre sexe, de la vie privée
Sens de la responsabilité par rapport aux autres Conscience de la contribution nécessaire de chacun à la collectivité
(Chant polyphonique, situations de production artistique collective)

	Se préparer à sa vie citoyenne
	
	Etre capable de jugement et d’esprit critique : savoir évaluer la part de subjectivité ou de partialité d’un discours, d’un récit, d’un reportage ; apprendre à identifier, classer, hiérarchiser, soumettre à critique l’information et la mettre à distance ; savoir distinguer virtuel et réel ; être éduqué aux médias et avoir conscience de leur place et de leur influence dans la société ; savoir construire son opinion personnelle et pouvoir la remettre en question, la nuancer
(étude du rapport du son et de l'image dans les clips, les publicités par exemple)
	Avoir conscience de ses droits et devoirs
Avoir de l’intérêt pour les grands enjeux de société
Avoir la volonté de participer à des activités civiques
(dans le cadre de concerts donnés dans les maisons de retraite par exemple)

	Autonomie
	Connaître les processus d’apprentissage, ses points forts et ses faiblesses
	S’appuyer sur des méthodes de travail
Savoir respecter des consignes
Etre capable de raisonner avec logique et rigueur
Savoir s’auto-évaluer
	Avoir la volonté de se prendre en charge personnellement
Exploiter ses facultés intellectuelles
Avoir conscience de la nécessité de s’impliquer

	Initiative
	
	Savoir définir une démarche adaptée au projet
Trouver et contacter des partenaires, consulter des personnes ressources
Représenter le groupe
Déterminer les tâches à accomplir
	Curiosité et créativité

	situations
	« La fréquence des situations collectives, l’éducation d’une écoute critique, la réalisation régulière de projets artistiques développent les compétences sociales et civiques tout en renforçant les capacités d’initiative et d’autonomie. Le développement de ces compétences est également approfondi dans le cadre de l’enseignement complémentaire de chant choral qui est proposé à tous les élèves qui le souhaitent dans chaque collège. » (*)


(*) extraits du paragraphe « Une contribution originale et indispensable à l’acquisition du socle commun » (préambule du Nouveau programme d'éducation musicale du collège, p. 2        [BOEN spécial n°6 du 28 août 2008]).
Retour
Contribution de la Documentation aux sept compétences du socle commun

	Compétence 1 :

La maîtrise de la langue française


	LIRE

Lors de toute recherche documentaire

En remédiation français : participation à un concours de  « lecture  à voix haute »,  réalisation d’un CD de fables (choix de fables, lectures, enregistrement)
En club lecture  / Club Manga
Liaison CM2 /6ème : lecture de contes / Théâtralisation des lectures.

Semaine de la presse : compréhension d’articles de presse

ECRIRE
Lors de toute recherche  / Traitement de l'information (prise de notes, synthèse…) en vue d'une restitution

Production d'informations  sous diverses formes : panneaux, diaporamas, dossiers documentaires

Exposés sur l’environnement  ou la santé (thèmes de convergence) en collaboration avec le professeur de SVT. Production d‘un support : affiche, diaporama
Comptes rendus de lecture / Rédaction du journal du collège / Ecritures de contes
Correspondances : Echanges épistolaires ou d’e-mails avec une école

S’EXPRIMER À L’ORAL
Argumentation orale en faveur d'un livre lu
Comptes-rendus de visites DP3 / DP3 et PDMF : présenter un métier et une formation

Débat sur la discrimination / Exposés et présentation de travaux à la classe

UTILISER DES OUTILS
Dans toutes les séances de recherche documentaire et en autonomie : exposés SVT, recherches en IDD, expositions

Mise en forme des notes sur traitement de texte (correcteur orthographique)

	Compétence 2 : 
La pratique d’une langue étrangère
	

	Compétence 3 :

Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique
	MOBILISER SES CONNAISSANCES POUR COMPRENDRE DES QUESTIONS LIÉES À L’ENVIRONNEMENT ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE
- Lors de la visite d’une exposition au CDI et de son exploitation en vue de réaliser des exposés

- Réalisations de slogans et d’affiches pour sensibiliser les élèves du collège à la propreté de l’établissement

- Réalisations en arts plastiques d’œuvres artistiques à partir d’objets recyclables

	Compétence 4 :

La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2I)


	S’APPROPRIER UN ENVIRONNEMENT INFORMATIQUE DE TRAVAIL
Toute activité de recherche et de traitement de l’information

En séances pédagogiques ou individuellement dans le cadre du travail en autonomie au CDI ; les élèves viennent compléter un dossier commencé en classe

ADOPTER UNE ATTITUDE RESPONSABLE
Contributions à des blogs littéraires / Formation citoyenne à l'utilisation d'internet / Vérification de la fiabilité de l'information : formation dans le cadre des diverses activités de recherche.

CRÉER, PRODUIRE, TRAITER, EXPLOITER DES DONNÉES
En fonction du type de présentation prévu : diaporama, panneau

Et du  projet (de l'intention) : informer, expliquer, argumenter

S’INFORMER, SE DOCUMENTER
Formation à le maîtrise de l’information dans le cadre des diverses activités de recherches / logiciel BCDI : Recherches en mode simple ou avancé  / Interrogation du logiciel BCDI grâce au thésaurus (arborescence)

Vérification de la fiabilité de l'information  / Savoir lire une URL

	Compétence 5 :

La culture humaniste


	AVOIR DES REPÈRES GÉOGRAPHIQUES
Organisation d'une exposition sur l’Europe / réalisation d’une carte d'identité des pays de l'Union Européenne / Recherches documentaires sur différents pays et cultures

AVOIR DES REPÈRES HISTORIQUES
Animations au CDI dans le cadre de différentes journées anniversaires / Réalisation de frises
AVOIR DES REPÈRES EN HISTOIRE DES ARTS ET PRATIQUER LES ARTS
Club théâtre / Théâtralisation de textes littéraires / Mise en scène de contes

LIRE ET UTILISER DIFFÉRENTS LANGAGES : Images – Cartes – Croquis – Textes - Graphiques

A l'occasion de la mise en scène de l'information : panneaux, diaporamas / Etude de la BD, du cinéma / Semaine de la presse : l'image de presse

Club Manga : production d'un manga

	Compétence 6 :

Les compétences sociales et civiques


	CONNAÎTRE LES PRINCIPES ET FONDEMENTS DE LA VIE CIVIQUE ET SOCIALE
Visite et exploitation d’une exposition UNICEF au CDI

Semaine de la presse : diversité de la presse, acquisition du sens critique

Réalisation de panneaux ou d’un diaporama sur les droits de l’enfant

AVOIR UN COMPORTEMENT RESPONSABLE
Présentation da la charte du CDI  / Travaux de groupes au CDI

Pour tous les niveaux : favoriser les projets incluant les élèves du collège, de la SEGPA, de l’UPI et de l’UPIHM

Animations au CDI sur les discriminations

	Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative


	DÉCOUVRIR LES MÉTIERS ET LES FORMATIONS
Découverte du kiosque et du site ONISEP  /  Des métiers inconnus à découvrir

En lien avec le professeur d’histoire : faire découvrir les métiers liés au patrimoine

En lien avec un professeur principal : Présentation de l’année de 3ème, du brevet

Sur le site de l’ONISEP recherches  à partir des centres d’intérêt, puis métiers correspondants / Logiciel GPO disponible au CDI

ÊTRE CAPABLE DE MOBILISER SES RESSOURCES INTELLECTUELLES ET PHYSIQUES DANS DIVERSES SITUATIONS
Dans le cadre de l’accueil en autonomie

Toutes les activités au CDI y contribuent : objectifs essentiels inhérents à chaque étape de la démarche info-documentaire

FAIRE PREUVE D’INITIATIVE

C'est une compétence privilégiée au CDI : travaux de groupes, productions collectives

Organisation d'activités à but humanitaire, et citoyennes

Prise de responsabilités dans le cadre de la rédaction du journal / Animation par les élèves d'un club


Retour
PDMF et le socle commun de connaissances et de compétences

Toutes les activités réalisées dans le cadre du parcours de découverte des métiers et des formations  permettent de travailler l’acquisition de compétences du socle commun de connaissances et de  compétences.

Le tableau ci-dessous propose des liens entre des capacités travaillées dans le cadre du parcours et les compétences définies par les différentes compétences du socle commun. Ce ne sont que des exemples qui peuvent être complétés.

Le professeur déterminera ses choix en fonction de sa propre progression pédagogique.

	Parcours de découverte des métiers et des formations
	Exemples de liens avec les compétences du socle commun

	Classe de 5e : EXPLORER, donner envie…

Activité dominante : découverte des métiers



	Découverte des métiers

Décrire un métier, une organisation

Raconter un parcours…

Utiliser une documentation,

rechercher des informations…

Exprimer des qualités, des talents

Expliquer une organisation…

Classer des métiers dans l’environnement proche ou plus

lointain

Repérer la place des technologies de l’information et de la communication
	Compétence 7 : 

Se familiariser avec l’environnement économique, les entreprises, les métiers

Savoir prendre des initiatives et des décisions.

Et, selon les activités menées :

Compétence 1 :

Rédiger un texte bref, cohérent, construit en paragraphes, correctement ponctué, en respectant des consignes imposées : récit, description, explication, texte argumentatif, compte rendu, écrits courants (lettres…)

Répondre à une question par une phrase complète

Compétence 4 :

Consulter des bases de données documentaires en mode

simple (plein texte)

Identifier, trier et évaluer des ressources

Chercher et sélectionner l'information demandée



	Découverte des formations

Associer des disciplines scolaires à différents métiers

Décrire un parcours de formation
	Compétence 7 : 

Connaître les systèmes d’éducation, de formation, de certification

Et, selon les activités menées :

Compétence 1 :

Dégager l’idée essentielle d’un texte lu ou entendu

Écrire lisiblement et correctement un texte spontanément ou sous la dictée



	Auto-évaluation-connaissance de soi

Identifier ce qui a été découvert par rapport aux idées préconçues

Exprimer ses intérêts pour un métier


	Compétence 7 : 

Manifester curiosité, créativité, motivation, à travers des activités conduites ou reconnues par l’établissement

Et, selon les activités menées :

Compétence 1 :

Prendre la parole en public




	Parcours de découverte des métiers et des formations
	Exemples de liens avec les compétences du socle commun

	Classe de 4e : ORGANISER pour mieux comprendre…

Activité dominante : découverte des voies de formations



	Découverte des métiers

Situer géographiquement des entreprises, des organisations

Reconnaître le lien métier/formation

Identifier des notions : secteurs, contrat, statut…


	Compétence 7 : 

Se familiariser avec l’environnement économique, les entreprises, les métiers 

Savoir travailler en équipe

Et, selon les activités menées :

Compétence 5 :

Situer et connaître les grands ensembles physiques et

humains, les grands types d’aménagements, les principales

caractéristiques de la France et de l’Union européenne

Lire et utiliser cartes, croquis, graphiques

Identifier les enjeux du développement durable

Avoir des éléments de culture politique et économique



	Découverte des formations

Localiser des établissements de formation

Classer des établissements de formation

Sélectionner les organismes  d’informations sur la formation

Décrire le contenu de certaines formations

Faire des schémas d’études

Comparer des voies de formation

Énoncer des critères d’accès aux formations

Énoncer des procédures d’admissions


	Compétence 7 : 

Connaître les systèmes d’éducation, de formation, de certification.

Et, selon les activités menées :

Compétence 1 ;

Adapter le propos au destinataire et à l’effet recherché

Compétence 3 :

Observer, rechercher et organiser l’information utile

Compétence 4 :

Faire preuve d’esprit critique face à l'information et à son

traitement

Participer à des travaux collaboratifs en connaissant les

enjeux et en respectant les règles

Compétence 6 :

Comprendre l’importance du respect mutuel et accepter toutes les différences



	Auto-évaluation-connaissance de soi

Formuler un avis personnel sur tel métier ou telle formation…

S’auto-évaluer pour identifier ses propres possibilités d’admission

Savoir explorer ses centres d’intérêts, ses valeurs, et les enrichir au fil des découvertes réalisées
	Compétence 7 : 

Connaître son potentiel, savoir s’auto

évaluer

S’impliquer dans un projet individuel ou collectif

Et, selon les activités menées :

Compétence 6

Connaître et respecter les règles de la vie collective

Comprendre l’importance du respect mutuel et accepter

toutes les différences

Compétence 1

Adapter sa prise de parole (attitude et niveau de langue) à la situation de communication (lieu, destinataire, effet recherché)




	Parcours de découverte des métiers et des formations
	Exemples de liens avec les compétences du socle commun

	Classe de 3e : Mettre en cohérence pour choisir…

Activité dominante : préparer l’après 3ème 


	Découverte des métiers

Citer les métiers participant à l’élaboration d’un produit ou d’un service

Citer des métiers relatifs à un secteur à tous les niveaux de qualification

Énoncer les différences entre les tâches attendues et le travail réel

Observer et décrire l’organisation d’une entreprise, d’une association, d’une mutuelle…

Identifier les enjeux et les risques de différents types d’activité


	Compétence 7 : 

Se familiariser avec l’environnement économique, les entreprises, les métiers

Et, selon les activités menées :

Compétence 5

Avoir des éléments de culture politique et économique

Utiliser ses connaissances pour donner du sens à l’actualité

Comprendre les grands principes de la production et de l’échange

Comprendre la complexité du monde par une première approche des notions de contraintes et de risques

Compétence 6

Connaître quelques notions économiques et budgétaires de base



	Découverte des formations

Décrire des parcours de professionnel

Élaborer et planifier une stratégie de recherche d’informations

Pour ses choix d’orientation connaître les conditions concrètes d’admission (procédures, capacités d’accueil) et évaluer ses chances concrètes d’accès et d’évolution (passerelles)


	Compétence 7 : 

Envisager son orientation de façon éclairée

Connaître les systèmes d’éducation, de formation, de certification et selon les activités menées 

Compétence 3 :

Raisonner, argumenter, démontrer

Présenter la démarche suivie, les résultats obtenus, communiquer à l’aide d’un langage adapté.

Exploiter des données statistiques et aborder des situations simples de probabilité

Compétence 1 :

Rendre compte d’un travail individuel ou collectif (exposés, …)



	Auto-évaluation-connaissance de soi

Formuler et justifier en les argumentants  ses vœux d’orientation

Élargir ses vœux d’orientation si nécessaire

Identifier l’évolution de ses représentations

Constater l’évolution de ses centres d’intérêts, de ses valeurs


	Compétence 7 :

Être autonome dans son travail : savoir l’organiser, le planifier, l’anticiper, rechercher et sélectionner des informations utiles

Savoir travailler en équipe

Savoir prendre des initiatives et des décisions 

Et selon les activités menées 

Compétence 1 :

Prendre la parole en public

Prendre part à un dialogue, un débat : prendre en compte les propos d’autrui, faire valoir son propre point de vue

Compétence 2 :

Établir un contact social

Comprendre les points essentiels d’un message oral

Présenter un projet et lire à haute voix

Compétence 4 :

Organiser la composition du document, prévoir sa

présentation en fonction de sa destination


Retour
SOCLE  COMMUN DE CONNAISSANCES ET DE COMPETENCES 


D’UN PARCOURS DE FORMATION DE L’ELEVE 
                                                   A LA VALIDATION DU SOCLE
COMPETENCE N°1 : la maîtrise de langue française

	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	LIRE


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°1 : la maîtrise de langue française SUITE

	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	ECRIRE


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°1 : la maîtrise de langue française SUITE

	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	S’EXPRIMER A L’ORAL


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°1 : la maîtrise de langue française SUITE

	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	UTILISER DES OUTILS


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°4 : la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication

	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	S’APPROPRIER UN ENVIRONNEMENT INFORMATIQUE DE TRAVAIL

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°4 : la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication

	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	ADOPTER UNE ATTITUDE RESPONSABLE

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°4 : la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	CREER, PRODUIRE, TRAITER, EXPLOITER DES DONNEES

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°4 : la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	S’INFROMER, SE DOCUMENTER

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°4 : la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	COMMUNIQUER, ECHANGER

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°5 : la culture humaniste
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	AVOIR DES REPERES GEOGRAPHIQUES

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°5 : la culture humaniste
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	AVOIR DES REPERES HISTORIQUES


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°5 : la culture humaniste
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	AVOIR DES REPERES LITTERAIRES

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°5 : la culture humaniste
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	AVOIR DES REPERES 
EN HISTOIRE DES ARTS ET PRATIQUER LES ARTS


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°5 : la culture humaniste
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	LIRE ET UTILISER DIFFERENTS LANGAGES


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°6 : les compétences civiques et sociales
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	Connaître les principes et les fondements de la vie civique et sociale


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	COMPETENCE N°6 : les compétences civiques et sociales


	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	Avoir un comportement responsable


	exemples de situations supports d’évaluation

:
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°7 : L’autonomie et l’initiative
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	DECOUVRIR LES METIERS ET LES FORMATIONS


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°7 : L’autonomie et l’initiative 
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	ETRE CAPABLE de mobiliser ses ressources intellectuelles et physiques dans diverses situations


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


COMPETENCE N°7 : L’autonomie et l’initiative
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	FAIRE PREUVE D’INITIATIVE


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Retour
TECHNOLOGIE

	COMPETENCE N°1 : la maîtrise de langue française

	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	LIRE


	Technologie
	Présentation de l’activité du jour, consignes intermédiaires, consignes écrites et orales
	Présentation de l’activité du jour, consignes intermédiaires, consignes écrites et orales
	Présentation de l’activité du jour, consignes intermédiaires, consignes écrites et orales 

Reformuler une consigne en explicitant la nature des tâches à accomplir.


	Présentation de l’activité du jour, consignes intermédiaires, consignes écrites et orales.

Reformuler une consigne en explicitant la nature des tâches à accomplir.



	
	
	comprendre un énoncé, une consigne



	ECRIRE


	Technologie


	Reproduire toute forme de texte et de document en respectant

l’orthographe et la disposition (typographie).


	Reproduire toute forme de texte et de document en respectant

l’orthographe et la disposition (typographie).


	Reproduire toute forme de texte et de document en respectant

l’orthographe et la disposition (typographie).


	Reproduire toute forme de texte et de document en respectant

l’orthographe et la disposition (typographie).



	
	
	Copier un texte sans erreur.



	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	S’EXPRIMER A L’ORAL


	Technologie


	En petit groupe
	En petit groupe et compte-rendu à la classe
	Présenter la recherche ou le travail du groupe à la classe
	Présenter la recherche ou le travail du groupe à la classe

	
	
	Prendre la parole en public.


	Prendre la parole en public.


	Rendre compte d’un travail individuel ou collectif

(exposé, expérience, démonstration…).
	Rendre compte d’un travail individuel ou collectif

(exposé, expérience, démonstration…)

	UTILISER DES OUTILS


	Technologie


	Lors de la rédaction de documents (difficultés selon la classe)
	Lors de la rédaction de documents (difficultés selon la classe)
	Lors de la rédaction de documents (difficultés selon la classe)
	Lors de la rédaction de documents (difficultés selon la classe)

	
	
	Des dictionnaires, imprimés ou numériques.

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	COMPETENCE N°4 : la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication

	S’APPROPRIER UN ENVIRONNEMENT INFORMATIQUE DE TRAVAIL


	Technologie


	C.1.1 : Je sais m'identifier sur un réseau ou un site et mettre

identification.

C.1.2 : Je sais accéder aux logiciels et aux documents disponibles

partir de mon espace de travail.

C. 1.3 : Je sais organiser mes espaces de stockage.
	C.1.4 Je sais lire les propriétés d’un fichier : nom, format, taille, dates de création et de dernière modification.


	C.1.5 : Je sais paramétrer l’impression (prévisualisation, quantité, partie

de documents…).


	C.1.6 : Je sais faire un autre choix que celui proposé par défaut (lieu

d’enregistrement, format, imprimante…).



	
	
	Connaissances

Un environnement informatique permet d'acquérir,

stocker, traiter des données codées pour produire des

résultats.

Les environnements informatiques peuvent

communiquer entre eux et en particulier en réseau.

Capacités

- utiliser, gérer des espaces de stockage à disposition,

- utiliser les périphériques à disposition,

- utiliser les logiciels et les services à disposition.


	Connaissances

Un environnement informatique permet d'acquérir,

stocker, traiter des données codées pour produire des

résultats.

Les environnements informatiques peuvent

communiquer entre eux et en particulier en réseau.

Capacités

- utiliser, gérer des espaces de stockage à disposition,

- utiliser les périphériques à disposition,

- utiliser les logiciels et les services à disposition.


	Connaissances

Un environnement informatique permet d'acquérir,

stocker, traiter des données codées pour produire des

résultats.

Les environnements informatiques peuvent

communiquer entre eux et en particulier en réseau.

Capacités

- utiliser, gérer des espaces de stockage à disposition,

- utiliser les périphériques à disposition,

- utiliser les logiciels et les services à disposition.


	Connaissances

Un environnement informatique permet d'acquérir,

stocker, traiter des données codées pour produire des

résultats.

Les environnements informatiques peuvent

communiquer entre eux et en particulier en réseau.

Capacités

- utiliser, gérer des espaces de stockage à disposition,

- utiliser les périphériques à disposition,

- utiliser les logiciels et les services à disposition.


	CREER, PRODUIRE, TRAITER, EXPLOITER DES DONNEES


	Technologie
	
	C.3.1 : Je sais modifier la mise en forme des caractères et des

paragraphes, paginer automatiquement.


	C.3.3 : Je sais regrouper dans un même document plusieurs éléments

(texte, image, tableau, son, graphique, vidéo…).

C.3.4 : Je sais créer, modifier une feuille de calcul, insérer une formule.


	C.3.5 : Je sais réaliser un graphique de type donné.

C.3.6 : Je sais utiliser un outil de simulation (ou de modélisation)

étant conscient de ses limites.



	
	
	
	Connaissances

L'adéquation entre la nature des données et le type de

logiciel détermine la pertinence du résultat des

traitements.

Capacités

- saisir et mettre en page un texte,

- traiter une image, un son ou une vidéo,

- organiser la composition du document, prévoir sa

présentation en fonction de sa destination,

- différencier une situation simulée ou modélisée d'une

situation réelle.


	Connaissances

L'adéquation entre la nature des données et le type de

logiciel détermine la pertinence du résultat des

traitements.

Capacités

- saisir et mettre en page un texte,

- traiter une image, un son ou une vidéo,

- organiser la composition du document, prévoir sa

présentation en fonction de sa destination,

- différencier une situation simulée ou modélisée d'une

situation réelle.


	Connaissances

L'adéquation entre la nature des données et le type de

logiciel détermine la pertinence du résultat des

traitements.

Capacités

- saisir et mettre en page un texte,

- traiter une image, un son ou une vidéo,

- organiser la composition du document, prévoir sa

présentation en fonction de sa destination,

- différencier une situation simulée ou modélisée d'une

situation réelle.



	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	S’INFORMER, SE DOCUMENTER


	Technologie
	
	C.4.2 : Je sais utiliser les fonctions principales d'un logiciel de navigation

sur le web (paramétrage, gestion des favoris, gestion des affichages et

de l'impression).


	C.4.3 : je sais utiliser les fonctions principales d'un outil de recherche

sur le web (moteur de recherche, annuaire…).

C.4.5 : Je sais sélectionner des résultats lors d'une recherche (et donner

des arguments permettant de justifier mon choix).


	

	
	
	
	Connaissances

Les outils de recherche utilisent des critères de

classement et de sélection de l'information.

Capacités

- consulter des bases de données documentaires en

mode simple (plein texte),

- identifier, trier et évaluer des ressources,

- chercher et sélectionner l'information demandée.


	Connaissances

Les outils de recherche utilisent des critères de

classement et de sélection de l'information.

Capacités

- consulter des bases de données documentaires en

mode simple (plein texte),

- identifier, trier et évaluer des ressources,

- chercher et sélectionner l'information demandée.


	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	COMMUNIQUER, ECHANGER


	Technologie
	C.5.3 : Je sais envoyer ou publier un message avec un fichier joint.


	C.5.2 : Je sais ouvrir et enregistrer un fichier joint à un message ou à

une publication.

C.5.4 : Je sais utiliser un carnet d’adresses ou un annuaire pour choisir un destinataire.


	
	

	
	
	Connaissances

Il existe des outils de communication permettant des

échanges en mode direct ou en mode différé.

Capacités

- écrire, envoyer, diffuser, publier, recevoir un

commentaire, un message y compris avec pièces

jointes, exploiter les spécificités des différentes

situations de communication en temps réel ou différé.


	Connaissances

Il existe des outils de communication permettant des

échanges en mode direct ou en mode différé.

Capacités

- écrire, envoyer, diffuser, publier, recevoir un

commentaire, un message y compris avec pièces

jointes, exploiter les spécificités des différentes

situations de communication en temps réel ou différé.


	
	

	
	
	
	
	
	

	COMPETENCE N°5 : la culture humaniste



	AVOIR DES REPERES

EN HISTOIRE DES ARTS ET PRATIQUER LES ARTS


	Technologie
	
	Savoir analyser une œuvre d’art en utilisant les méthodes et le vocabulaire appropriés

(étude d’une image, d’un monument, d’un film…), transfert 3D-2D, …


	Savoir analyser une œuvre d’art en utilisant les méthodes et le vocabulaire appropriés

(étude d’une image, d’un monument, d’un film…), transfert 3D-2D, …

Arts appliqués au x objets techniques 
	

	
	
	
	Situer les œuvres dans leur contexte

historique et culturel.
	Situer les œuvres dans leur contexte

historique et culturel.
	

	
	
	
	
	
	

	LIRE ET UTILISER DIFFERENTS LANGAGES


	Technologie


	Lire et faire des croquis, schémas et organigrammes.


	apprendre à prélever et à croiser les informations, à confronter les documents.

Lire et comprendre un document (carte ou croquis, texte, image, graphique) : en prélevant

des informations pour répondre à des questions ; en résumant les idées principales dans

un texte court ; en mettant en relation le document avec les connaissances.
	apprendre à prélever et à croiser les informations, à confronter les documents.

Lire et comprendre un document (carte ou croquis, texte, image, graphique) : en prélevant

des informations pour répondre à des questions ; en résumant les idées principales dans

un texte court ; en mettant en relation le document avec les connaissances.
	apprendre à prélever et à croiser les informations, à confronter les documents.

Lire et comprendre un document (carte ou croquis, texte, image, graphique) : en prélevant

des informations pour répondre à des questions ; en résumant les idées principales dans

un texte court ; en mettant en relation le document avec les connaissances.

	
	
	Images,

Croquis,

Textes,

Graphiques.
	Images,

Croquis,

Textes,

Graphiques.
	Images,

Croquis,

Textes,

Graphiques.
	Images,

Croquis,

Textes,

Graphiques.
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SOCLE  COMMUN DE CONNAISSANCES ET DE COMPETENCES 
D’UN PARCOURS DE FORMATION DE L’ELEVE 
                                                   A LA VALIDATION DU SOCLE
COMPETENCE N°6 : les compétences civiques et sociales
	Eléments du socle exigibles en fin de collège
	Champs supports d’évaluation

(exemples)
	6ème
	5ème
	4ème
	3ème

	Connaître les principes et les fondements de la vie civique et sociale


	Histoire-Géo


	Libellé succinct d’une situation d’évaluation* retenue à ce niveau
	IDEM
	IDEM
	IDEM

	
	Cette discipline peut être éventuellement retenue comme incontournable pour la validation du socle à tous les niveaux du parcours de l’élève; cependant 

La validation finale ne se fera qu’en y associant au moins un autre champ et pour au moins deux autres situations 
	· Les situations d’évaluation sont liées aux programmes disciplinaires (ici l’histoire –géo)

· Elles sont référées à des items du socle (exemple « connaître les règles fondamentales de la démocratie et de la justice »)

· Elles peuvent se décliner en niveaux de difficultés : dans ce cas il s’agira de déterminer à quel niveau on validera le socle
Exemple : 

	
	Vie scolaire
	
	
	
	

	
	documentation
	
	
	
	

	
	français
	
	
	
	

	
	CESC
	
	
	
	

	
	…AUTRES CHAMPS
	
	
	
	

	Avoir un comportement responsable


	EPS
exemples de situations supports d’évaluation

en vert : le niveau exigé pour le socle
            Items de référence :
	Installer, ranger, respecter le matériel (sécurité passive)


	Constituer des équipes dans le respect des différences en sports collectifs

	Connaître, appliquer, repérer et faire appliquer les règles dans une situation d’opposition et/ ou de coopération (sports collectifs, de combat ou de raquette)
	Connaître et appliquer les 3 phases d’un échauffement général, conduire un échauffement spécifique, récupérer après un effort athlétique 

Connaître et appliquer les principes de sécurité active en APPN et/ou en activités gymniques


	
	
	Connaître et respecter les règles de vie collective
	Comprendre l’importance du respect mutuel et accepter toutes les différences


	Connaître et respecter les règles de vie collective
	Connaître les comportements favorables à sa santé et à sa sécurité

	
	Vie scolaire
	Connaître…….comprendre, respecter le règlement intérieur


	Note de vie scolaire
	

	
	Actions spécifiques

En référence au projet d’établissement et au contrat d’objectifs
	
	ASSR
	PSC1
	Séjour linguistique

	
	SVT
	
	
	
	

	
	Documentation
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